
 
 

« Aux yeux de la loi . . .  
L'esclave n'est pas une personne ».  

Cour Suprême de Virginie, 1858  

 
« Un Indien n'est pas une  

personne comme l’entend la Constitution ».  
George Canfield,  

la Revue de loi Américaine, 1881 

 
« Le mot ‘personne’ n'inclus pas les  
femmes dans ces circonstances ». 

Les Britanniques Votant des  
Droits reconnaissent, 1909 

 
« Le Reichsgericht a lui-même refusé de reconnaître les Juifs. . . 

comme étant des ‘personnes’ au sens juridique ».  
Décision de la Cour Suprême allemande, 1936  

 
« La loi du Canada ne reconnaît pas l'enfant  
qui n’est pas encore né comme étant une  

personne légale jouissant des droits ».  
Winnipeg Family Services  

et la Cour suprême du Canada, 1997  
 

   
Parfois les leçons  

les plus importantes ne  
s’apprennent pas rapidement. 


